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« La Lettre des Impressionnistes » est le reflet des  

motivations de notre association. Apporter des informations 

utiles, être un relais pour  les problématiques et les desidera-

ta du quartier Métro et créer du lien entre ses habitants.  

Chers Asniérois, chers voisins, 

Ceux dôentre vous qui nôhabitent pas le quartier 

de la ZAC Métro seront sans doute surpris de 

recevoir notre feuille de chou. 

Notre association a souhaité vous faire parvenir ce 

numéro spécial car sa réputation a été mise en 

cause par la Mairie dôAsni¯res au moyen de tracts 

diffamatoires envoy®s par courrier ¨ lôensemble 

des électeurs de la commune, fin 2003. 

Les tribunaux nous ont donné raison en 2005 et 

en appel en 2007. 

Aujourdôhui, ¨ lôoccasion dôune nouvelle victoire 

en justice concernant notre quartier, nous avons 

jugé bon de vous en informer. 

La copropriété du 82 boulevard Voltaire a en effet 

gagné en justice contre la société ERTECO, filiale 

immobili¯re de ED LôEPICIER. Apr¯s 4 ann®es 

de proc®dure pour ®viter lôimplantation de ce 

commerce jugé nuisible par un grand nombre de 

riverains, ERTECO a enfin décidé de mettre en 

location son local situ® ¨ lôangle du boulevard 

Voltaire et de la rue Pierre-Auguste Renoir. 

Cette victoire est importante à plusieurs titres. 

Elle d®montre que lorsque des citoyens sôunissent 

pour défendre leurs intérêts face à des abus de 

pouvoirs, quels quôils soient, et quôils sont 

persévérants face aux difficultés, ils ont vraiment 

des chances dôavoir gain de cause. 

Elle d®montre aussi le bien fond® de lôaction de 

notre association qui a pris la défense des 

riverains concernés, non sans conséquences pour 

ses finances et surtout pour la réputation de ses 

membres actifs. 

"Je peins ce que je vois, et non ce qu'il pla´t aux autres de voir" 
       Edouard Manet 

Pierre-Auguste RENOIR 

Le déjeuner des canotiers - 1881 

The Philipps collection, Washington DC 

Nous avons ainsi choisi de retracer cette 

« épopée » dans ce numéro spécial de la LDI. 

Vous y comprendrez pourquoi notre association a 

®t® cr®®e au cours de lô®t® 2002, quel r¹le elle a 

joué dans la défense des intérêts des habitants du 

quartier Métro, et quel(s) rôle(s) ont joué la 

Mairie dôAsni¯res et Manuel Aeschlimann durant 

ces 4 dernières années. 

Croyez-nous, côest tr¯s instructif ! 

Bonne lecture. 
 

Nous lançons un appel à dons en faveur 

de lôAssociation Victoire, qui vient en aide ¨ 

80 familles d®munies depuis mars 2004.  

Vous pouvez les contacter par téléphone au  

06 19 19 82 95, ou au 72, rue du R®v®rend P¯re 

Christian Gilbert à Asnières. 

Reportage stupéfiant de LCI sur le dernier 

conseil municipal dôAsni¯res : 

¶ http://tf1.lci.fr/infos/france/0,,3684552,00-pourquoi- 
mégaphone-plein-conseil-municipal-.html 

Récapitulatif médiatique concernant ce dernier 

conseil municipal dôAsni¯res :  

¶ http://asnierois.org/fw/html/modules.php?
name=News&file=article&sid=837 

¶ http://www.agoravox.fr/article.php3?
id_article=33829 

Article concernant la gestion dôAsni¯res : 

¶ http://www.rue89.com/2007/12/13/laudit-accablant-
que-lelu-dasnieres-veut-enterrer 

I N F O R M A T I O N  C I T O Y E N N E  



ACTUALITE ASSOCIATIVE  

A 
u cours de lôann®e 2000, le programme immobilier 

dit « Le Square des Philosophes » fait son 

apparition. 2 immeubles et 14 maisons de ville sont 

prévus entre le 82 du boulevard Voltaire et le 6 de la rue 

Manet. La commercialisation de ce programme de vente en 

®tat futur dôach¯vement bat son plein. Dans le bureau de 

vente installé en face du gymnase Flessel, les visiteurs 

intéressés par ce programme entendent les vendeurs vanter 

les mérites des petits commerces de qualité prévus pour 

occuper les locaux commerciaux en rez-de-chaussée de 

lôimmeuble ç Le Diderot », celui qui sera situé au 82, 

boulevard Voltaire. On leur promet un chausseur, un 

chocolatier et un institut de beauté. 

Eté 2002  

En juin, alors que les premiers acheteurs prennent livraison 

de leurs biens, ils apprennent fortuitement que le promoteur 

sôappr°te ¨ installer au rez-de-chaussée du 82 Bd Voltaire 

lôenseigne hard discount ED LôEPICIER. Rien ¨ voir avec 

les petits commerces promis, bien au contraire ! Là où un 

chausseur ou un confiseur reçoit quelques dizaines de 

clients par jour, un magasin de type ED LôEPICIER en 

re­oit jusquô¨ 1400, selon les propres estimations du 

responsable ED LôEPICIER. 

Le promoteur présente ce projet comme définitif. Inquiets et 

désorientés par cette nouvelle, les nouveaux résidents du 

Square des Philosophes se mobilisent. On est loin de 

lôenvironnement convivial et valorisant promis dans la 

plaquette commerciale. 

Devant la fin de non-recevoir opposée par le promoteur à 

toute idée de médiation ou de dialogue, les nouveaux 

acqu®reurs sôorganisent rapidement ; il faut agir vite ! Des 

recherches sont lancées en Mairie et il apparaît très vite que, 

dans le premier semestre 2002, plusieurs permis pour 

travaux modificatifs ont été déposés par le promoteur pour 

le compte de ED LôEPICIER et de sa filiale immobili¯re 

ERTECO. Le dossier ne date donc pas dôhier ! 

Parallèlement, une pétition est lancée et recueille en 

quelques jours plus de 600 signatures contre le projet ED 

LôEPICIER. 

En juin 2002, lors de la soirée barbecue organisée par les 

résidents du square Malakoff, les résidents du quartier font 

part à Manuel Aeschlimann de leurs inquiétudes. A 

lô®vocation du dossier ED LôEPICIER, le maire rassure tout 

le monde : ED LôEPICIER nôouvrira pas dans ce quartier. 

Quinze jours plus tard, les résidents découvrent atterrés un 

Quand le pot de terre lôemporte contre le pot de fer  
permis de travaux modificatifs affiché sur le mur du local en 

cause, délivré par arrêté municipal en date du 14 juin 2002, 

soit la veille de leur rencontre avec Manuel Aeschlimann : 

aurait-il d®lib®r®ment menti ou sôagirait-il dôun manque de 

coordination dans ses services en Mairie ? 

Ce qui est plus grave est que le permis modificatif du 4 juin 

2002 a ®t® accord® en toute ill®galit® puisque les 

copropri®taires nô®taient m°me pas consult®s, comme 

lôexige la loi. Pour les r®sidents et les habitants du quartier 

concerné, cela ne fait aucun doute : Manuel Aeschlimann 

sôest rang® du c¹t® du promoteur. Inform®s du caract¯re 

illégal du permis délivré par Manuel Aeschlimann, les 

copropriétaires du Diderot attaquent le permis en justice 

devant le Tribunal Administratif de Paris. 

En m°me temps, certains dôentre eux et des riverains du 

quartier cr®ent lôassociation des habitants, riverains et 

usagers de la ZAC Métro (AZMétro) début août 2002, pour 

organiser la r®sistance au projet ED LôEPICIER, et plus 

généralement pour préserver la qualité de vie du quartier de 

la ZAC Métro. 

Dans la foul®e, contact®e par lôAZM®tro, Le Parisien publie 

le 8 août un article intitulé « Des propriétaires contre ED 

LôEPICIER è, qui relate les manquements du Maire ¨ ses 

promesses envers les résidents, en ce qui concerne 

lôinstallation de ED LôEPICIER. 

Rentrée 2002  

Forte dôune centaine de membres, lôAZM®tro reste tr¯s 

active. Les habitants du quartier concernés sont tenus 

informés de la situation. 

Le 1er septembre 2002, le Journal du 

Dimanche témoigne de la situation 

dans un article intitulé « Incroyable 

imbroglio à Asnières è. Côest dans 

ces colonnes que, pour la première 

fois, « un proche du Maire » ne 

trouve rien de mieux pour expliquer 

lôopposition des habitants que de jeter 

sur eux lôopprobre : les r®sidents du 

S q u a r e  d e s  P h i l o s o p h e s 

appartiendraient à « une secte », ce qui justifierait leur 

opposition au projet ! 

Toutefois, devant le caractère manifestement illégal du 

permis quôil avait d®livr®, le Maire est bien oblig® de 

reconnaître ses torts et, le 6 septembre, soit quelques jours 

avant lôaudience du Tribunal administratif de Paris qui 

allait, à coup sûr, annuler le permis, il le fait retirer. 

Réveil bien tardif ! 

En tout cas, cette première victoire est une reconnaissance 

du caractère légitime de la démarche des copropriétaires du 

Diderot, des habitants du quartier et de lôAZM®tro. 

Ce sentiment est accentué par la parution le 8 septembre 

dôun second article dans le Journal du Dimanche 

intitulé : « Lôaffaire ED : suite et fin ? ». 

On aurait pu penser que lôaffaire en resterait l¨. 



Il nôen a rien ®t®.  

Courant décembre 2002, les copropriétaires apprennent par 

le syndic de copropriété que ERTECO, filiale immobilière 

de lôenseigne ED LôEPICIER, sôest port®e acqu®reur du 

local sans condition suspensive dôobtention du permis 

dôam®nagement, pourtant dôusage dans ce type de 

transaction. Une nouvelle preuve de la volonté de cette 

enseigne de vouloir passer en force et de sôinstaller ¨ tout 

prix dans lôimmeuble le Diderot. 

Le 27 décembre, un article dans Le Figaro, « Asnières, la 

guerre fait rage entre des propriétaires et un promoteur » 

rend compte de la situation toujours conflictuelle entre les 

protagonistes du projet ED LôEPICIER. 

Bonne année et réussite  

pour tous vos projets 2003  ! 

En janvier 2003, lors de la pr®sentation de ses vîux, 

Manuel Aeschlimann est de nouveau interpellé par les 

résidents du Square des Philosophes. De nouveau, il se veut 

rassurant et fait part de son indignation dans cette affaire : il 

nôest pas question de laisser une enseigne comme ED 

LôEPICIER sôinstaller dans ce quartier en pleine 

réhabilitation et de laisser cours à de telles pratiques. 

A lôapproche de lôassembl®e g®n®rale de copropri®t® du 30 

janvier 2003, les copropri®taires du Diderot et lôAZM®tro 

continuent leurs actions dôinformation et enregistrent 

régulièrement de nouvelles adhésions. Dans une lettre du 7 

janvier, Antoine Bary, Maire Adjoint Délégué à 

lôUrbanisme, r®pond ¨ lôAZM®tro sur les probl¯mes 

concernant la sécurité du quartier et la suppression de 

l'affichage du permis de construire retiré à 

ED LôEPICIER. 

Lors de lôassembl®e g®n®rale de copropri®t® 

de lôimmeuble Diderot, pour la premi¯re fois, 

les repr®sentants dôED LôEPICIER viennent 

présenter leur projet. Chahut® par lôensemble 

des copropri®taires, le responsable en charge de lôexpansion 

chez ED LôEPICIER, agac®, perd ses moyens et hurle que 

les copropriétaires devront un jour, vendre leurs 

appartements pour payer les indemnités demandées en 

justice sôils sôopposent ¨ lôouverture de ce magasin. Et que 

de toutes les fa­ons, quoi quôil arrive, ce magasin ouvrira 

ses portes. Les copropriétaires sont outrés par les propos du 

repr®sentant de ED LôEPICIER. Alors quôavant lôassembl®e 

certains ne souhaitaient pas se prononcer ou étaient sans 

avis sur ce projet, apr¯s cette intervention côest un ç non » 

massif qui est voté. 

A lôissue de lôassembl®e g®n®rale, le pr®sident du conseil 

syndical ira déposer une main courante au commissariat 

pour d®noncer la tentative dôintimidation. 

Escalade et dégringolade  

Courant mars 2003, la soci®t® ED LôEPICIER d®marre ses 

travaux dôam®nagement du local de lôimmeuble le Diderot, 

boulevard Voltaire, en catimini et en toute illégalité. Il 

faudra trois interventions, administratives et judiciaires, 

pour faire stopper ces travaux . 

Le maire, agacé, finit par donner instruction à ses services 

de prendre un arrêté municipal interruptif de travaux le 31 

mars 2003, après que plusieurs habitants du quartier et 

membres de lôAZM®tro lôaient interpell® lors de 

lôinauguration de lôimmeuble de bureaux le River Plazza, en 

bord de Seine, pendant que dôautres intervenaient aupr¯s de 

la direction des services techniques municipaux. 

La Police Municipale intervient trois fois et fait un rapport 

au Parquet. 

Le juge des référés du TGI de 

Nanterre, saisi par le syndicat des 

copropriétaires, ordonne le 4 avril 

2003 la suspension des travaux 

entrepris par ERTECO. Cette 

décision sera confirmée en appel par 

arr°t de la Cour dôAppel de Versailles en date du 18 f®vrier 

2004. 

Le 16 avril 2003, ERTECO assigne lôensemble des 

copropri®taires et sollicite lôannulation des votes en 

assemblée générale du 30 janvier 2003, au motif que la 

demande dôautorisation dôeffectuer des travaux aurait ®t® 

refusée sans « motif légitime », la privant ainsi de la 

jouissance normale de son local commercial. 

Elle réclame 200.000 euros au titre des pertes sur loyer, 

ainsi que 100.000 euros de dommages et intérêts ! 

Le 17 avril 2003, un nouvel article paraît dans le Parisien 

intitulé « Le quartier chic veut bannir ED LôEPICIER è. 

La proc®dure durera jusquôen d®cembre 2007. Plus de 4 ans 

après, ERTECO sera débouté de toutes ses demandes par le 

Tribunal de Grande Instance de Nanterre. 

Il convient de rappeler que côest ERTECO qui a fait le 

choix dôune proc®dure judiciaire longue et co¾teuse au lieu 

de proposer à la copropriété, le plus simplement du monde, 

un plan dôam®nagement concert®, comme le bon sens 

lôimposait et comme côest lôusage en la mati¯re. Les 

copropriétaires étaient pourtant disposés à dialoguer avec 

ERTECO et ED LôEPICIER. Preuve en est que lôenseigne 

PICARD, installée dans le local adjacent à celui qui devait 

accueillir ED LôEPICIER, exploite maintenant son magasin 

depuis 2 ans. PICARD a dôabord essuy® un refus de la part 

des copropriétaires, avant de donner les garanties exigées 

par ces derniers. Côest donc en vain que les copropri®taires 

ont essay® de sôentendre avec ERTECO et ED LôEPICIER. 

LôAZM®tro est n®e de cette bataille et a remport® une 

victoire, avec les résidents du Square des Philosophes, après 

4 longues et co¾teuses ann®es de proc®dures judiciaires 

(sans compter la participation b®n®vole dôun avocat du 

quartier et dôun architecte membre de lôAZM®tro). 

Gen¯se dõune diffamation 

Apr¯s ses premiers succ¯s contre ED LôEPICIER, 

lôAZM®tro sôint®resse en septembre 2003 au projet 

immobilier COGEDIM, dernière réalisation autour du 

Square des Philosophes qui vient achever la ZAC Métro. 

Mais quelque chose ne tourne pas rondé 

A lôorigine du projet de ZAC (Zone dôAm®nagement 

Concertée), cet immeuble situ® ¨ 100 m¯tres du terminus du 

métro était prévu pour accueillir un hôtel, afin de dynamiser 

le quartier et les commerces. Sans aucune concertation ni 

information des habitants du quartier, au fil du temps, la 
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